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Changement de nom

Demande

Hôtel de Ville - Tél. : 04 94 17 66 05

Renseignements :

changementchangement
de nomde nom



© Ville de Fréjus - Edition 07/2025

De quoi s’agit-il ?
Possibilité ouverte à toute personne 
majeure de changer de nom pour 

prendre un nom des parents (adjonction, inversion, 
substitution)

Où faire la demande ?
Il convient de s’adresser à la commune 
de domicile ou celle de naissance.

À Fréjus, elle s’effectue à l’Hôtel de Ville sur RDV.

Qui doit faire la demande ?
La demande de changement de nom 
par procédure simplifiée est réservée 

aux seules personnes majeures. Les parents 
titulaires de l’exercice de l’autorité parentale ne 
peuvent pas recourir à cette procédure pour le 
changement de nom de leur enfant mineur.

Quelles pièces fournir ?
● Pièce d’identité du demandeur en 
cours de validité;

● Acte de naissance de moins de 3 mois;
● Tous les actes des autres personnes que le 
demandeur pour lesquels le changement de nom 
aura une incidence;
● Justificatif de domicile récent.

Délais ?
	 Vous serez contactés par l’officier 

d’état-civil pour venir confirmer en 
personne votre volonté de changer de nom. Cette 
confirmation aura lieu au plus tôt un mois après la 
réception de votre demande.

Coût ?
Gratuit.

Informations complémentaires
● Le demandeur doit confirmer lors d'un 
RDV en mairie devant l'officier d'État-

civil sa demande de changement de nom. À défaut 
de confirmation à l'issue d'un mois, la demande 
sera classée sans suite.
● Les effets du changement de nom s'étendent 
aux enfants du bénéficiaire, mineurs ou majeurs, 
dès qu'ils portent le nom ou une partie du nom 
de ce dernier. Cette extension agit de plein droit 
lorsque les enfants ont moins de 13 ans. Le 
consentement de l'enfant de 13 ans et plus est 
requis.
● Horaires Hôtel de Ville : du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h à 17h.
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